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Pourquoi existent les lois sur le lobbying?Pourquoi existent les lois sur le lobbying?

Répondre à la préoccupation selon laquelle certains ont accès
plus que d’autres aux décideurs du gouvernement et peuvent, 
par le fait même, influer davantage sur les décisions.

Contribuer à rehausser la confiance dans l’intégrité du 
processus décisionnel gouvernnemental.
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Lois dans d’autres administrationsLois dans d’autres administrations

Elle est considérée comme faisant partie de la « famille » de la 
législation sur l’éthique

L’accent est souvent mis sur la transparence plutôt que sur la 
réglementation

L’OCDE étudie présentement les lois sur le lobbying 

Les États-Unis ont une loi à l’échelle fédérale, des États et 
municipale

Cinq provinces ont une telle loi

Au Canada, la tendance la plus récente, ce sont les registres
municipaux
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HistoriqueHistorique

Entre 1965 et 1985, plusieurs projets de loi d’initiative
parlementaire portant sur l’éthique dans la fonction publique
ont été déposés au Parlement

En 1985, ces projets ont mené au projet de loi C-82, première 
Loi sur l’enregistrement des lobbyistes (LEL), qui est entrée en 
vigueur en 1989

En 1996, la LEL mise à jour est entrée en vigueur, dont le  
Code de déontologie des lobbyistes

Les dernières modifications sont entrées en vigueur le 20 juin
2005

Le projet de loi C-2 (Loi fédérale sur l’imputabilité), déposé en 
avril 2006, prévoit d’importantes modifications à la LEL
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Bureau du directeurBureau du directeur

À la fin des années 1980, le fonction de Registre a été établie 
au ministère de la Consommation et des Affaires commerciales 

En 1994, le nouveau conseiller à l’éthique a été chargé du 
Registre

En 2004, un SMA à Industrie Canada a été chargé du Registre

En 2005, le Bureau du directeur est devenu indépendant au 
sein d’Industrie Canada

En 2006, le Bureau est devenu un ministère indépendant dans
le portefeuille du Conseil du Trésor, le directeur étant
l’administrateur général
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Directeur des lobbyistesDirecteur des lobbyistes

Fonctionnaire désigné par le registraire général du Canada, le 
directeur est indépendant — il ne discute pas d’avis, d’opinions 
ou de détails de cas particulier avec un ministre ou haut 
fonctionnaire

Il établit et maintient à jour le Registre, en vertu de la LEL

Il publie des avis et des bulletins d’interprétation portant sur
la Loi

Il élabore le Code de déontologie des lobbyistes

Il applique la Loi et enquête en cas d’allégations de violations
au Code de déontologie des lobbyistes

Il fait rapport au Parlement de l’application de la LEL et du 
Code de déontologie des lobbyistes et des résultats de ses
enquêtes
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Préambule de la LELPréambule de la LEL

La liberté d’accès aux institutions de l’État est une importante
question d’intérêt public

Le lobbyisme auprès des titulaires de charge publique est une
activité légitime

Il est souhaitable que les titulaires de charge publique et le 
public puissent savoir qui se livre à des activités de lobbyisme

Le système d’enregistrement des lobbyistes rémunérés ne doit
pas faire obstacle à la liberté d’accès aux institutions de l’État
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Lobbying Lobbying 

l’élaboration d’une proposition législative

le dépôt, le rejet ou la modification d’un projet de loi ou d’une
résolution

la prise ou la modification d’un règlement

l’élaboration ou la modification d’une politique ou d’un 
programme

l’octroi d’une subvention, d’une contribution ou d’un autre
avantage financier

l’octroi d’un contrat (lobbyistes-conseils seulement)

l’organisation d’une réunion entre un titulaire de charge 
publique et une autre personne (lobbyiste-conseil seulement)

Le lobbying consiste à communiquer avec un titulaire de 
charge publique, contre rémunération, en ce qui 
concerne :
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ExemptionsExemptions

Employés et membres élus de certains gouvernements

Membres de certains conseils et institutions autochtones

D’autres personnes, comme prévu dans la LEL

Observations orales ou écrites présentées aux comités de la 
Chambre ou du Sénat

Communications portant sur l’exécution, l’interprétation ou
l’application d’une loi ou d’un règlement

Demandes de renseignements

Certains individus

Certaines communications
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Trois types de lobbyistesTrois types de lobbyistes

Une personne qui est embauchée contre rémunération pour 
communiquer au nom d’un client

Une personne qui travaille contre rémunération dans une entité à but 
lucratif

L’entité est enregistrée par le premier dirigeant, et l’enregistrement
contient des renseignements sur les personnes qui communiquent
avec les titulaires de charge publique 

Une personne qui travaille contre rémunération dans une entité sans 
but lucratif

L’entité est enregistrée par le premier dirigeant, et l’enregistrement
contient des renseignements sur les personnes qui communiquent
avec les titulaires de charge publique 

Lobbyiste-conseil

Lobbyiste salarié (entreprise)

Lobbyiste salarié (organisation)
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Information dans le RegistreInformation dans le Registre

Renseignements sur le lobbyiste, le client, les ministères et les sujets
devant faire l’objet de lobbying, les méthodes de lobbying et d’autres
renseignements particuliers

Renseignements sur l’entreprise, sa société mère et ses filiales, les 
ministères et les sujets devant faire l’objet de lobbying, les 
techniques de communication et d’autres renseignements particuliers

Renseignements sur l’organisation et ses membres, les ministères et 
les sujets devant faire l’objet de lobbying, les techniques de 
communication et d’autres renseignements particuliers

Lobbyiste-conseil

Lobbyiste salarié (entreprise)

Lobbyiste salarié (organisation)
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Délais d’enregistrementDélais d’enregistrement

Il doit s’enregistrer dans les dix jours suivant le début d’une activité
de lobbying. Advenant la modification de l’information transmise, il
doit modifier les renseignements enregistrés dans les 30 jours
suivant ce changement.

Le premier dirigeant doit enregistrer l’entité dans les deux mois
suivant le début des activités de lobbying. Advenant la modification 
de l’information transmise, il doit modifier les renseignements
enregistrés dans les 30 jours suivant ce changement.

L’enregisrement des lobbyistes doit être renouvelé à tous les six 
mois.

Lobbyiste-conseil

Lobbyiste salarié (entreprise ou organisation)

Renouvellement
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Statistiques, en date du 15 septembre 2006Statistiques, en date du 15 septembre 2006

Type de lobbyiste Enregistrements totaux Lobbyistes actifs

Lobbyiste-conseil : 2 636 786

Lobbyiste salarié (entreprise) : 1 890 (298 entr.) 1 890

Lobbyiste salarié (organisation) : 2 424 (399 org.) 2 424

Grand total : 6 950 enregistrements 5100 lobbyistes

Nota : On compte 298 entreprises déclarant au total 1 890 
lobbyistes salariés dans leurs déclarations, et 399 
organisations déclarant au total 2 424 lobbyistes salariés
dans leurs déclarations.
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Code de déontologie des lobbyistesCode de déontologie des lobbyistes

Intégrité et honnêteté

Ouverture

Professionalisme

Transparence

Confidentialité

Conflit d’intérêts

Principes

Règles
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PeinesPeines

Jusqu’à 25 000 $ et six mois d’emprisonnement par procédure
sommaire, ou l’une de ces peines

Jusqu’à 100 000 $ et un an d’emprisonnement par mise en 
accusation, ou l’une de ces peines

Après deux ans, ne peuvent être engagées de poursuites

Aucune amende ou peine d’emprisonnement

Le directeur doit déposer le rapport d’enquête aux deux
chambres du Parlement

La période d’enquête de violation du Code de déontologie des 
lobbyistes n’est pas limitée.

Violation de la Loi sur l’enregistrement des 
lobbyistes

Violation du Code de déontologie des lobbyistes
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Interprétation de la LELInterprétation de la LEL

Le directeur peut publier des avis et des bulletins 
d’interprétation portant sur l’exécution, l’interprétation et 
l’application de la LEL.

Ces avis et bulletins ne sont pas des textes réglementaires et 
n’ont pas force de loi. Toutefois, ils indiquent comment le 
directeur entend appliquer la LEL.

Voici des exemples courants :

Partie importante des fonctions
Communication avec des titulaires de charge publique
Divulgation de charges publiques antérieures
Conseils d’administration
Secteur universitaire
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Rapports annuelsRapports annuels

Le directeur doit produire un rapport annuel sur l’application
de la LEL et du Code de déontologie des lobbyistes.

Le directeur envoie les rapports au président du Conseil du 
Trésor, qui les dépose à chaque chambre du Parlement.

Le contenu des rapports varie chaque année, mais il comprend
généralement :

un aperçu du directeur
une description des activités du Bureau relativement à la Loi ou
au Code
des statistiques
un résumé de l’activité d’application
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Questions stratégiquesQuestions stratégiques

Confiance dans l’intégrité du processus décisionnel
gouvernemental

Mettre à jour le registre et accroître sa transparence

Faire mieux connaître les exigences de la LEL et du Code de 
déontologie des lobbyistes

Poursuivre l’application et communiquer les résultats

Résultat souhaité

Stratégie




